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BluMont Augen Québec Limited Partnership 2008 rembourse la facilité 
de crédit 
 
 

Pour diffusion immédiate :  

 

 
Toronto, Ontario – 11 novembre 2008 - BluMont Augen Québec General Partner 2008 Inc., commandité de 

BluMont Augen Québec Limited Partnership 2008 (la « société en commandite »), et société en commandite qui 

investit principalement dans les actions accréditives de sociétés de ressources naturelles du Québec impliquées 

dans l’exploration minière, a annoncé aujourd’hui que la société en commandite avait remboursé en totalité la 

facilité de crédit obtenue au moment de l’offre publique d’achat en février 2008. Le commandité et BluMont 

Capital Corporation, à titre de gestionnaire de portefeuille, ont pris cette décision dans le contexte actuel des 

marchés financiers. Étant donné la volatilité importante et le manque de liquidités au sein des différents marchés 

et particulièrement des marchés de l’exploration minière de second rang, le commandité et le gestionnaire de 

portefeuille croient qu’il est plus prudent pour la société en commandite de ne pas recourir au levier financier. 

Depuis la date susmentionnée, aucun pourcentage des fonds disponibles de la société en commandite 

représentant la valeur de la facilité de crédit n’a été utilisé à des fins de placement.  

 

Le remboursement du prêt par la société en commandite fait en sorte qu’il y a moins de fonds disponibles à des 

fins de placement, et par conséquent, entraîne une réduction de la déduction des frais d’exploration encourus au 

Canada, ainsi que de certains autres frais admissibles aux fins d’impôt attribués à la société en commandite en 

2008 et lors des années d’imposition subséquentes. Grâce aux sommes recueillies et au remboursement du prêt, 

la société en commandite et BluMont Capital s’attendent à ce qu’environ 91 % de l’investissement de la société en 

commandite soit déductible d’impôt en 2008. En outre, la société en commandite devrait avoir droit aux avantages 

fiscaux accordés aux contribuables du Québec, ainsi qu’aux crédits d’impôt à l’investissement en fonction de la 

proportion de la somme investie dans les actions accréditives des sociétés d’exploration minière.  

 

À des fins de comparaison, vous trouverez dans les tableaux suivants les prévisions révisées des déductions 

fiscales accordées pour chaque tranche d’investissement de 10 000 $ dans la société en commandite. Ces 

tableaux doivent être consultés conjointement avec les tableaux et les hypothèses énoncés dans le prospectus du 

27 février 2008, disponible au www.sedar.com, BluMont Augen Québec Limited Partnership 2008. 

 



 

 

1 1  n o v e m b r e  2 0 0 8

Communiqué de presse

BluMont Augen Québec Limited Partnership
Offre de 5 000 000 $

Avantages fiscaux pour chaque tranche d’investissement de 10 000 $

CEE Autres 
déductions

Déductions 
totales CII

Crédit d’impôt à l’investissement
(95 % admissible pour un crédit de 15 %) 1 187 $

2008 8 332 $ 628 $ 8 960 $
2009 - 666 666
2010 et années subséquentes 765 765

Inclusion du revenu découlant des CII 2009 (1 187) (1 187)
Gain en capital imposable 2009 (206) (206)
Déductions fiscales nettes 8 332 $ 667 $ 8 999 $

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BluMont Augen Québec Limited Partnership
Offre de 15 000 000 $

Avantages fiscaux pour chaque tranche d’investissement de 10 000 $

CEE Autres 
déductions

Déductions 
totales CII

Crédit d’impôt à l’investissement
(95 % admissible pour un crédit de 15 %) 1 244 $

2008 8 732 $ 455 $ 9 187 $
2009 - 489 489
2010 et années subséquentes 605 605

Inclusion du revenu découlant des CII 2009 (1 244) (1 244)
Gain en capital imposable 2009 ($143) ($143)
Déductions fiscales nettes 8 732 $ 161 $ 8 893 $
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Fondée en 2000, BluMont Capital propose des produits de placement conçus pour offrir une diversification 

améliorée et un potentiel de rendement hors du cadre des placements traditionnels dans les actions et les 

obligations. BluMont, qui compte plus de 30 employés, embauche une équipe de vente nationale et continue 

d’étendre ses alliances stratégiques à des fournisseurs de services financiers multinationaux afin d’offrir aux 

investisseurs des solutions de placement non traditionnelles de qualité supérieure.  

BluMont est une filiale à cent pour cent de la société Integrated Asset Management Corp. (TSX : IAM), établie à 

Toronto, un gestionnaire canadien d'actifs non traditionnels de premier ordre qui détient un actif et un capital 

engagé sous gestion de 3,5 milliards de dollars canadiens (www.iamgroup.ca). 

 

Ce communiqué de presse renferme des « énoncés prévisionnels ». Les énoncés ne constituant pas des faits 

historiques sont des énoncés prévisionnels impliquant des risques connus et inconnus, des incertitudes et autres 

facteurs susceptibles d’influencer les résultats, le rendement ou les réalisations, qui pourraient être différents des 

résultats, du rendement ou des réalisations exprimés de façon expresse ou tacite dans les énoncés prévisionnels. Il 

n’existe aucune garantie que les énoncés prévisionnels s’avéreront exacts, car les résultats réels et les événements 

futurs pourraient être différents des prévisions de ces énoncés. Les lecteurs ne doivent donc pas accorder trop 

d’importance à ces énoncés prévisionnels.                     

 

Ne doit pas être transmis aux États-Unis ou à toute source non canadienne.  

 

Pour de plus amples renseignements :  

Peter F. Chodos 

Administrateur délégué 

BluMont Capital Corporation 

Tél. : 416-216-3571 

 
 
 

 


